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Avis aux actionnaires 

Le Conseil d'administration d'Allianz Global Investors Fund (SICAV) (« la Société ») a décidé des modifications suivantes, qui entreront en 
vigueur le 21 novembre 2014 : 

Nom du Compartiment 
Objet 

Approche actuelle Nouvelle approche 

Allianz Discovery Europe Strategy Modification relative à une commission de performance qui peut être prélevée tel qu'exposé ci-dessous : 

Une commission de performance peut être prélevée 
pour chaque Catégorie d’actions de la manière 
suivante : jusqu'à 20 % de la surperformance par 
rapport à l'EONIA (Euro Overnight Index Average), 
conformément à la méthode 3. 

Une commission de performance peut être prélevée 
pour chaque Catégorie d’actions libellée en EUR de la 
manière suivante : jusqu'à 20 % de la surperformance 
par rapport à l'EONIA (Euro Overnight Index 
Average), conformément à la méthode 3. Une 
commission de performance peut être prélevée pour 
chaque Catégorie d’actions libellée en CHF de la 
manière suivante : jusqu'à 20 % de la surperformance 
par rapport à l'EONIA (Euro Overnight Index Average) 
couvert face au CHF, conformément à la méthode 3. 
Une commission de performance peut être prélevée 
pour chaque Catégorie d’actions libellée en SEK de la 
manière suivante : jusqu'à 20 % de la surperformance 
par rapport à l'EONIA (Euro Overnight Index Average) 
couvert face à la SEK, conformément à la méthode 3. 

L'Allemagne sera ajoutée à la convention Jour d’évaluation du compartiment. 

Allianz Emerging Markets Short Duration 
Defensive Bond 

Allianz Global Investors Europe GmbH, filiale britannique, agira en qualité de gestionnaire financier principal 
du compartiment et délègue en partie la gestion des investissements à Allianz Global Investors U.S. LLC et 
RCM Asia Pacific Limited. 

Les Actionnaires qui n'approuvent pas les modifications susmentionnées peuvent demander gratuitement le rachat de leurs actions 
jusqu'au 20 novembre 2014. 

Le Conseil d'administration de la Société a décidé des modifications suivantes, qui entreront en vigueur le 5 décembre 2014 : 

Nom du Compartiment 
Objet 

Approche actuelle Nouvelle approche 

Allianz Hong Kong Equity La première phrase du point a) des Principes d'investissement du compartiment sera modifiée comme suit : 

Sous réserve, notamment, des dispositions du point 
e), au moins 70 % des actifs du Compartiment sont 
investis en Actions (titres de participation) de 
sociétés constituées à Hong Kong ou réalisant une 
part prépondérante de leur chiffre d'affaires et/ou 
bénéfices à Hong Kong.  

Sous réserve, notamment, des dispositions du point 
e), au moins 70 % des actifs du Compartiment sont 
investis en Actions (titres de participation) de 
sociétés constituées ou cotées à Hong Kong ou 
réalisant une part prépondérante de leur chiffre 
d'affaires et/ou bénéfices à Hong Kong.  

Les Actionnaires qui n'approuvent pas les modifications susmentionnées peuvent demander gratuitement le rachat de leurs actions 
jusqu'au 4 décembre 2014. 

 

Le Conseil d'administration de la Société a décidé des modifications suivantes, qui entreront en vigueur avec effet immédiat : 

Nom du Compartiment 
Objet 

Approche actuelle Nouvelle approche 

Allianz Enhanced ShortTerm Euro Modification de l'approche de gestion des risques : 

Value-at-Risk relative en vertu du prospectus. Value-at-Risk absolue 

Allianz Emerging Markets Short Duration 
Defensive Bond 

Le montant minimum de souscription applicable à l’investissement en Actions de la Catégorie d’actions P2 
(H2-EUR) (après déduction de tous Droits d’entrée) est de 10 millions EUR. Le montant minimum de 
souscription applicable à l’investissement en Actions de la Catégorie d’actions W2 (H2-EUR) (après déduction 



 
de tous Droits d’entrée) est de 30 millions EUR. Dans certains cas, la Société de gestion peut, à sa discrétion, 
autoriser des montants minimums de souscription inférieurs. 

Le prospectus daté d'octobre 2014 est accessible ou mis gratuitement à disposition des Actionnaires auprès du siège social de la Société, 
de la Société de gestion et des Agents d'information au Luxembourg (State Street Bank Luxembourg S.A.) et en République fédérale 
d'Allemagne (Allianz Global Investors Europe GmbH) à compter de la date de prise d'effet du prospectus. 

Senningerberg, octobre 2014 

Sur ordre du Conseil d’administration 
Allianz Global Investors Europe GmbH 


